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AgnÃ¨s Pannier-Runacher, ministre de la Transition Ã©cologique, de la BiodiversitÃ©, de la ForÃªt, de la Mer et de la PÃªche,
fait plusieurs annonces concernant la lutte contre la pollution liÃ©e aux PFAS. D'abord, la mise en ligne des 2,3 millions
d'analyses portant sur les rejets de PFAS dans l'eau. Cette publication en open data est un geste inÃ©dit en France et en
Europe. Par ailleurs, en application de la loi du 27 fÃ©vrier dernier, est annoncÃ© le lancement Ã  venir d'une consultation du
public sur deux projets de dÃ©crets : d'une part sur l'interdiction des PFAS dans des objets de la vie courante (farts,
textiles et cosmÃ©tiques), d'autre part sur l'adoption d'une trajectoire de rÃ©duction des Ã©missions industrielles de PFAS Ã 
horizon 2030.






La loi du 27 fÃ©vrier 2025 visant Ã  protÃ©ger la population des risques liÃ©s aux substances PFAS fixe le principe d'interdire
l'usage des PFAS dans les cosmÃ©tiques, les farts et les textiles (Ã  l'exception de certains textiles aux usages
spÃ©cifiques). Son entrÃ©e en vigueur nÃ©cessite toutefois un dÃ©cret qui dÃ©termine les seuils de concentration Ã  partir
desquels l'interdiction s'applique, ainsi que la liste plus prÃ©cise des produits textiles exemptÃ©s de ces interdictions. C'est
l'objet d'un premier projet de dÃ©cret qui sera soumis Ã  la consultation du public dans les prochains jours. La ministre
retient le principe de seuils ambitieux, issus du projet d'interdiction des PFAS en cours d'examen au niveau europÃ©en. La
mÃªme loi prÃ©voit Ã©galement l'adoption d'une trajectoire nationale de rÃ©duction des rejets industriels de PFAS dans l'eau
qui doit tendre vers zÃ©ro d'ici 5 ans. Le deuxiÃ¨me projet de dÃ©cret dÃ©finit cette trajectoire nationale de rÃ©duction,
annuelle et progressive pour l'ensemble du parc industriel. Il ne se substitue pas Ã  l'action des prÃ©fets et de l'inspection
des installations classÃ©es sur le terrain, site par site, afin de dÃ©terminer les suppressions ou rÃ©ductions de rejets des
PFAS et dÃ©cider une trajectoire individuelle, qui est opposable aux exploitants concernÃ©s. La consultation du public sur
ces deux projets de dÃ©crets se dÃ©roulera sur plusieurs semaines, afin de laisser la possibilitÃ© Ã  l'ensemble des acteurs,
notamment les entreprises concernÃ©es, d'en prendre connaissance, d'identifier et signaler d'Ã©ventuels commentaires ou
difficultÃ©s sur ces projets de textes et de se prÃ©parer Ã  leur mise en œuvre.






Par ailleurs, AgnÃ¨s Pannier-Runacher annonce la mise en ligne d'un nouvel outil de visualisation cartographique
rÃ©unissant les donnÃ©es de surveillance des PFAS dans les eaux franÃ§aises, conformÃ©ment Ã  l'engagement pris dans le
plan d'action interministÃ©riel d'avril 2024. Accessible Ã  tous, cette premiÃ¨re cartographie constitue une avancÃ©e majeure
pour la transparence, la connaissance et la mobilisation autour des enjeux liÃ©s Ã  ces substances. Ã‰laborÃ© par le Bureau
de recherches gÃ©ologiques et miniÃ¨res (BRGM), cet outil permet de consulter la rÃ©partition des points de surveillance
pour les eaux douces, (cours d'eau, nappes phrÃ©atiques, lacs), les eaux potables et les eaux industrielles et d'accÃ©der
aisÃ©ment aux rÃ©sultats de plus de 2,3 millions d'analyses. L'outil sera mis Ã  jour rÃ©guliÃ¨rement et permettra
d'accompagner les Ã©volutions rÃ©glementaires : Ã  partir de janvier 2026, la surveillance des PFAS dans l'eau potable
deviendra gÃ©nÃ©ralisÃ©e conformÃ©ment Ã  la directive europÃ©enne transposÃ©e en droit franÃ§ais.






Plateforme PFASÂ -Â Carte interactive des PFAS
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